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Département d’Indre-et-Loire                                                 Arrondissement de Tours 
 

Commune de PARCAY-MESLAY 
 

---- 
Délibération du Conseil Municipal 

 
Séance du 04 février 2010 

 
L’an deux mil dix, le quatre février, à vingt heures trente les membres du Conseil Municipal de 
Parçay-Meslay, légalement convoqués le 29 janvier 2010, se sont réunis en séance publique au lieu 
ordinaire de leurs séances, en mairie principale, sous la présidence de Monsieur Jackie SOULISSE, 
Maire. 
 

Membres 
en exercice : 19 
Présents    : 17 

Etaient présents :  
 
Monsieur Bruno FENET,  Monsieur Jean-Pierre MENARD, Madame Marie-
Ange PERINEAU, Monsieur Michel COURATIN, Monsieur Nicolas 
STERLIN, adjoints, Madame Brigitte ANDRYCHOWSKI, Monsieur 
Jérôme DEPARIS, Madame Christèle RETHORE, Monsieur Jean-Pierre 
GILET, Monsieur Pierre BEAUFILS, Madame Lolita NATTER,  Madame 
Sylvie PIGUET, Monsieur Bernard HAYE, Madame Christine TAUNAY, 
Madame Florence CALAND, Monsieur Fabrice DUPLESSIER, conseillers 
formant la majorité des membres en exercice. 

Pouvoir : 1  Madame Martine BAUNARD a donné procuration à Monsieur Jackie 
SOULISSE.. 
 

Absents : 2 Etaient absents : Madame Martine BAUNARD, Monsieur Philippe 
RABACA. 
 

Votants : 18 A été élue secrétaire de séance à l’unanimité : Madame Florence CALAND. 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut donc valablement 
délibérer. 

 
 

1. Désignation du secrétaire de séance 
 
Madame Florence CALAND est nommée par le Conseil Municipal secrétaire de séance, 
conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

 
2. Retrait d’un point à l’ordre du jour 

 
Monsieur le Maire demande le retrait d’un point à l’ordre du jour : Annulation de la délibération du 
26 juin 2008 approuvant une convention instituant une servitude de passage Allée St Joseph, 
compte tenu du contentieux en cours concernant la succession Appart. 
 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
ACCEPTE le retrait de ce point de l’ordre du jour. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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3. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 10 décembre 2009 
 
Le dernier compte-rendu ayant été distribué à l’ensemble des membres, une lecture succincte est 
donnée au conseil municipal. 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
ACCEPTE le présent procès-verbal de la séance du 10 décembre 2009 tel qu’il est transcrit dans le 
registre et de le signer par les membres présents. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 

 
4. Décisions du Maire prises au titre de l'article L. 2122-22  

du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

 
Monsieur le Maire fait part aux membres de l’assemblée des décisions prises au titre de ses 
délégations ;  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-
23 ; 
 

�  Décision n°16/2009 approuvant le contrat de maintenance pour le logiciel « Recensement » 
pour une redevance annuelle de 45 € H.T. 

 
�  Décision n°17/2009 approuvant l’avenant n°1 avec la société GROUPAMA relatif au 

contrat d’assurance « Dommages aux biens » pour assurer la maison 2 Place de l’Eglise. 
 

�  Décision n°18/2009 approuvant le marché adapté pour la réalisation des travaux 
d’assainissement eaux usées dans la Zone d’Activité de la Fosse Neuve avec l’entreprise 
Esnault pour un montant de 106 638, 52 € HT, soit 127 539,67 € TTC. 

 
�  Décision n°19/2009 approuvant le contrat de maintenance pour le site internet de la 

commune pour un montant de 168, 31  € H.T. du 1er janvier 2010 au 30 juin 2010. 
 

�  Décision n°20/2009 approuvant une convention d’occupation précaire au bénéfice de Mme 
Yvonne LAURIN pour une redevance mensuelle de 132 € du 1er décembre 2009 au 30 
novembre 2010. 

 
�   Décision n°21/2009 approuvant le contrat d’assistance pour le logiciel de la bibliothèque 

PMB pour un montant annuel de 404, 60 € H.T. 
 

�  Décision n°22/2009 approuvant le contrat de vente de gaz pour la structure multi-accueil 
CLSH pour un abonnement annuel de 132, 77 € H.T. et 0,04415 € le kwh H.T. 

 
�   Décision n°23/2009 approuvant le marché de fournitures de produits et matériels 

d’entretien aux prix unitaires prévus au marché. 
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�  Décision n° 01/2010 approuvant le marché portant sur la réalisation de tests préalables à la 
réception du lot « Collecteurs et branchements particuliers » dans la ZA de Fosse Neuve 
avec la Société S3S à Chambray-les-Tours au prix de 2 080 € HT, soit 2 487,48 € TTC ; 

 
�  Décision n° 02/2010 approuvant la restauration du tableau de l’Eglise inscrit au titre des 

Monuments Historiques « La multiplication des pains » qui sera confiée à l’Atelier de 
Restauration Taillefer, 30 Rue du Général Leclerc, 52 150 BOURMONT au prix de 
16 382,15 € HT, soit 19 593,05 € TTC ; 

 
�  Décision n° 03/2010 approuvant le restauration du tableau de l’Eglise « Le Centenier aux 

pieds de Jésus» qui sera confiée à l’Atelier AUVITY, Route du Stade – 03 360 URCAY au 
prix de 11 067,50 € HT, soit 13 236,13 € TTC ; 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré : 
 
- PREND ACTE des décisions prises au titre de la délégation.  
 
 
5. Demande de subvention pour la poursuite de la restauration du tableau de l’Eglise inscrit 

au titre des Monuments Historiques « La multiplication des pains » 
 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est important de poursuivre la restauration du tableau 
inscrit au titre des Monuments Historiques se trouvant dans l’Eglise « La multiplication des pains » 
de Jean Desverghnes qui date de 1742 ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet en date du 6 juillet 2009 portant inscription au titre des Monuments 
Historiques du tableau grand format « La multiplication des pains » ; 
 
Vu la décision n°02/2010 attribuant le marché de restauration à l’Atelier de Restauration Taillefer 
(A.R.T) compte tenu du travail technique à effectuer sur l’œuvre,  au prix de 19 593,05 € TTC ; 
 
Considérant que suite à cette seconde phase de restauration, le tableau pourra reprendre sa place sur 
les murs de l’Eglise ; 
 
Considérant que pour cette seconde phase de restauration des subventions peuvent être obtenues ; 
 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- ACCEPTE la poursuite de la restauration du tableau « La multiplication des pains ». 
 
- DESIGNE Monsieur le Maire comme maître d’ouvrage de l’opération de restauration. 
 
- SOLLICITE , auprès de la D.R.A.C., La Fondation du patrimoine, le Conseil Général et la réserve 
parlementaire  une subvention au taux le plus élevé possible. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE  
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6. Demande de subvention pour la poursuite de la restauration du tableau de l’Eglise  
« Le centenier aux pieds de Jésus » 

 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est important de poursuivre la restauration du 
tableau « Le Centenier aux pieds de Jésus » d’un artiste anonyme ; 
 
Vu la décision n°03/2010 attribuant le marché de restauration à l’Atelier AUVITY compte tenu du 
travail technique à effectuer sur l’œuvre,  au prix de 13 236,73 € TTC; 
 
Considérant que suite à cette seconde phase de restauration, le tableau pourra reprendre sa place sur 
les murs de l’Eglise ; 
 
Considérant que pour cette seconde phase de restauration des subventions peuvent être obtenues ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- ACCEPTE la poursuite de la restauration du tableau « Le Centenier aux pieds de Jésus ». 
 
- DESIGNE Monsieur le Maire comme maître d’ouvrage de l’opération de restauration. 
 
- SOLLICITE , auprès de la D.R.A.C., la Fondation du patrimoine, le Conseil Général et la réserve 
parlementaire  une subvention au taux le plus élevé possible. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

7. Demande de subvention au Conseil Général au titre du produit des amendes de police 
 -Programme 2010- 

 
Monsieur le Maire cède la parole à Monsieur Bruno Fenet, Premier Adjoint, qui précise que le 
Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10 000 habitants une 
dotation affectée par l’Etat dans le cadre du reversement du produit des amendes de police. Il a été 
décidé de retenir principalement les opérations qui améliorent la circulation des deux roues et la 
sécurité des élèves notamment aux abords des établissements scolaires. 
 
Considérant que la Commune sollicite auprès du Conseil Général, au titre de l’année 2010, le 
reversement du produit des amendes de police afin de réaliser des aménagements de sécurité 
(parking, piste cyclable piétonne, passages piétons) Rue de la Sabonnière-Allée Saint Joseph, pour 
un montant de 90 605 € HT ; 
 
Considérant que ces aménagements sont importants pour assurer la sécurité des piétons se rendant 
au centre bourg proche et notamment aux écoles ; 
 
Considérant que pour la réalisation de cette opération, le Conseil Général peut apporter une aide 
financière à hauteur de 25% minimum du coût hors taxes des travaux. 

 
 
 



Registre des délibérations du Conseil Municipal du 4 février 2010 
 
 

 - 5 - 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- SOLLICITE  le Conseil Général pour une aide financière pour la réalisation des aménagements de 
sécurité (parking, passage piétons, piste cyclable piétonne), Rue de la Sablonnière-Allée Saint 
Joseph au titre de la répartition du produit des amendes de police, au titre de l’année 2010. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents afférant à ce dossier. 

 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 
8. Demande de subvention auprès de l’A.D.E.M.E. pour la réalisation d’un diagnostic 

énergétique des bâtiments communaux 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Michel Couratin, Adjoint au Maire, qui informe 
l’assemblée que dans le cadre de la politique de maîtrise de l’énergie et afin de réduire la 
consommation d’énergie et de contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la 
commune souhaite réaliser un audit énergétique avec préconisations d’investissements pour les 
bâtiments suivants : 

- le gymnase/ salle des fêtes 
- le restaurant scolaire 
- le logis seigneurial 
- la salle Saint Pierre 

 
Considérant que ces audits sont subventionnables par l’A.D.E.M.E. et le Conseil Régional à hauteur 
de 70 % ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- AUTORISE le Maire a lancer une consultation pour la réalisation d’un audit énergétique sur les 
bâtiments communaux qui suivent : le gymnase/salle des fêtes, le restaurant scolaire, le logis 
seigneurial et la salle Saint Pierre. 
 
 
- SOLLICITE les subventions aussi élevées que possible auprès de l’ADEME et du Conseil 
Régional. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire. 
 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

9. Achat d’une bande de terrain de la parcelle ZH n°10 et versement à l’exploitant d’une 
indemnité d’éviction et de perte de récolte : modification de la délibération suite à 

l’arpentage. 
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal, que la Commune a souhaité acquérir une bande de 
terrain de 2 mètres de large, le long du fossé (Rue de la Logerie) afin de permettre l’enfouissement 
des réseaux d’assainissement et d’eau potable, dont l’extension est prévue pour desservir la ZAC de 
la Fosse Neuve, qui doit venir se raccorder sur le poste de refoulement le plus proche, à savoir celui 
de la Logerie ;  
 
Vu la délibération du 17 septembre 2009 portant sur l’achat d’un terrain à détacher de la parcelle 
ZH n°10 et sur le versement des indemnités à l’exploitant ; 
 
Vu le document de division cadastrale n°1137 B qui divise la parcelle ZH n°10 pour créer une 
parcelle ZH n°444 de 730 m2 (à céder à la commune) et une parcelle ZH n° 445 de 19 430 m2 
(surplus agricole conservé par Mme Prade) ; 
 
Considérant que suite à l’arpentage de cette bande de terrain, la longueur de la parcelle à céder à la 
commune s’est avérée être de 730 m2 non pas de 702 m2 ;   
 
Considérant qu’il convient donc d’ajuster le prix d’achat du terrain, le montant de l’indemnité 
d’éviction et le montant de l’indemnité pour perte de récole, à la surface réelle de la parcelle qui est 
de 730 m2 soit (365m x 2 m) ;  
 
Considérant qu’il a été proposé à Mme PRADE, qui l’a accepté,  un prix de 4 € le m² qui 
correspond au prix des terrains agricoles vendus sur Parçay-Meslay (Cassantin) et sur les 
communes avoisinantes, soit un prix total pour cette bande de terrain de  2 920€  (730 m2 x 4 €) ; 
 
Considérant, par ailleurs, qu’il convient de verser à Monsieur Philippe GASNIER, le complément 
de l’indemnité d’éviction de celle votée par le Conseil municipal le 17 septembre 2009, soit 19 € 
correspondant au montant de l’indemnité due au regard de la surface réelle de la parcelle soit 
516.11 € (0,707  € le m² x 730 m² ) déduction faite de l’indemnité déjà versée de 497 € (0,707  € le 
m² x 702 m² ) ; 
 
Considérant qu’il convient, en outre, de verser à Monsieur Philippe GASNIER, le complément de l’ 
indemnité pour perte de récolte de celle votée par le Conseil municipal le 17 septembre 2009, soit   
9 € correspondant au montant de l’indemnité due au regard de la surface réelle de la parcelle soit 
258 € (0,1416 x 365 x 5 m) déduction faite de l’indemnité déjà versée de 124 € (0,1416 x (351 x 5) 
= 249 € prise en charge par moitié entre Parçay et le SIAEP Parçay-Rochecorbon) ; 
 
Considérant l’accord de l’exploitant sur ces deux indemnités ; 
 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- APPROUVE l’acquisition d’une bande de terrain nouvellement cadastrée ZH n°444 de 730 m2, 
détachée de la parcelle cadastrée ZH n° 10, appartenant à Mme Thérèse PRADE née GAUTIER au 
prix de 2 920 €. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte notarié et tout document se rapportant à cette 
affaire. 
 
- CHARGE Maître Touraine de rédiger l’acte notarié. 
 
- DIT  que la Commune prendra à sa charge  les frais d’actes, ainsi que les frais de bornage. 
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- APPROUVE le versement du complément de l’indemnité d’éviction à Monsieur Philippe 
GASNIER d’un montant de 19 € et le complément de l’indemnité pour perte de récolte de 9 €. 
 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

10. Modification des statuts de la Communauté de Communes du Vouvrillon :  
nouvelles prises de compétence 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la modification des statuts de la Communauté 
de Communes du Vouvrillon ; 
 
Considérant qu’il convient, dans les trois mois à compter de la notification, que le conseil municipal 
se prononce sur les modifications proposées; 
 
Vu l’article L.5211-17 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2000 portant création de la Communauté de Communes du 
Vouvrillon modifié par les arrêtés préfectoraux des 8 février, 31 décembre 2001, 27 novembre 
2002,23 avril, 26 novembre 2004, 21 avril, 9 décembre, 21 décembre 2005, 19 mai 2006, 23 mars, 
21 décembre 2007,19 mars 2009 et du 15 octobre 2009, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 16 décembre 2009 ayant modifié les statuts de la 
C.C.V. ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- ACCEPTE les nouveaux statuts, et notamment la modification de l’article 5 
« COMPETENCES » comme suit : 

« V - Création et aménagement ou entretien de la voirie d’intérêt communautaire » 
ajout de « Le balayage des voiries des communes membres » 
 
« VIII - Construction, entretien et gestion d’équipements culturels, sportifs, de loisirs 
. Equipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire : » 
 «  - activités sportives » : ajout de « Tennis couvert à Chanceaux-sur-choisille » 
 «  - activités sportives , culturelles, loisirs » : ajout de  « site sportif, culturel et de Loisirs à 
Bellevue à Parçay-Meslay ». 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

11. Modification des horaires d’ouverture de la bibliothèque 
 

Monsieur le Maire cède la parole à Madame Brigitte Andrychowski, Conseillère municipale 
déléguée, qui précise qu’après une période d’essai, et compte tenu de la fréquentation, il convient de 
modifier à nouveau les horaires d’ouverture de la bibliothèque ; 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 19 mars 2009 fixant les horaires de la 
bibliothèque suite à son ouverture au public ; 
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Vu la proposition de nouveaux horaires ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- MODIFIE les horaires de la bibliothèque comme suit : 
 
 . Mardi de 16h30 à 18h30 
 . Mercredi de 15h30 à 18h30 
 . Vendredi de 16h30 à 18h30 
 . Dernier samedi du mois de 10h00 à 11h30 

 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

12. Création et dénomination de rue et impasse 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Bruno FENET, Premier adjoint au Maire, qui précise 
qu’il convient de créer et dénommer une rue et une impasse sur la Commune. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant  l’intérêt communal que présente la dénomination des voies et impasses se trouvant sur 
la Commune ; 
 
Considérant qu’il convient de créer et d’attribuer un nom à la voie reliant la rue de la Logerie à la 
limite de Commune avec Rochecorbon, qui est dénommée au cadastre « Chemin rural n°6 de la 
Chanterie à la Vallée des Caves » : à savoir « Rue de la Russinnerie » ; 
 
Considérant en outre que suite aux dépôt de deux permis de construire sur l’arrière de la Rue des 
Locquets, il convient de dénommer l’impasse permettant l’accès à ces deux parcelles : à savoir 
 « Impasse des Locquets » ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- ADOPTE la dénomination « Rue de la Russinnerie». 
 
- ADOPTE la dénomination « Impasse des Locquets». 
 
- CHARGE Monsieur le maire de communiquer cette information notamment aux services de la 
Poste et au Centre des impôts fonciers. 
 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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13. Demande de dégrèvement de la surtaxe d’assainissement 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Bruno FENET, Premier adjoint au Maire, qui 
présente aux membres de l’assemblée les demandes de dégrèvement de la surtaxe assainissement 
d’usagers victimes de fuites d’eau après compteur, à savoir : 
 

- M. BARIT Christophe, 5 Allée Michel Duchamp, dont la fuite était de 197 m3, 
- Mme JEANNETTE Martine, 15 Rue des Locquets, dont la fuite était de 1058 m3, 
- M. SALHI Kamel, 13 bis Rue de la Quillonnière, dont la fuite était de 121 m3, 
- M. VALLEE Jean-Luc, 3 Résidence de la Thibaudière, dont la fuite était de 53 m3, 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- DONNE son accord pour appliquer les dégrèvements de surtaxe assainissement demandés par : 
 

- M. BARIT Christophe, 5 Allée Michel Duchamp, dont la fuite était de 197 m3, 
- Mme JEANNETTE Martine, 15 Rue des Locquets, dont la fuite était de 1058 m3, 
- M. SALHI Kamel, 13 bis Rue de la Quillonnière, dont la fuite était de 121 m3, 
- M. VALLEE Jean-Luc, 3 Résidence de la Thibaudière, dont la fuite était de 53 m3, 
 

sous réserve que le Syndicat d’Alimentation en Eau Potable de Rochecorbon - Parçay-Meslay 
(SIAEP) donne un avis favorable à cette requête. 
 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
 

1) Intervention M. le Maire en réponse au courrier de Monsieur DEPARIS 
 
A l’issue des points évoqués et soumis au vote du conseil municipal, Monsieur le Maire précise qu’il souhaite porter à 
la connaissance des membres du conseil, un courrier déposé par Monsieur DEPARIS dans les boites aux lettres des 
Parcillons. Il précise que de nombreuses personnes ont vivement réagi à ce courrier. 
 
�  Monsieur le Maire : « Cette lettre peut mettre en cause la légitimité du Maire et du conseil municipal, et certains 

Maires ont vivement réagi à ce courrier ». 
 
Monsieur Deparis demande à prendre le micro et l’approche de lui 
 
�  Monsieur le Maire : « Ce que je vous propose… » 
 
�  Monsieur Deparis : « Oui » 

 
�  Monsieur le Maire : « C’est quand même d’abord de savoir où est-ce que vous avez distribué cette lettre ? » 

 
�  Monsieur Deparis : « Où est-ce que j’avais distribué cette lettre ? » 

 
�  Monsieur le Maire : « Oui » 
 
�  Monsieur Deparis : « Bah…tout le monde l’a eue dans la boîte aux lettres. Je l’ai distribuée à…sur Parçay-

Meslay » 
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�  Monsieur le Maire : « Sur Parçay-Meslay, c’est tout ? » 
 
�  Monsieur Deparis : « C’est tout, que Parçay-Meslay, que Parçay-Meslay, rien d’autre. Après si les gens ont fait des 

photocopies à envoyer, cela ne me regarde pas. C’est un risque à prendre, j’ai fait que Parçay-Meslay » 
 
�  Monsieur le Maire : « Pour moi, c’est important » 
 
�  Monsieur Deparis : « Ouais » 
 
�  Monsieur le Maire : « Ce que je vous propose, c’est de décortiquer la lettre par chapitre car elle est quand même 

assez longue. Moi, je vais vous laisser vous exprimer pour que vous puissiez quand même vous justifier » 
 
 
Monsieur le Maire donne lecture du passage suivant : 

 
 
�  Monsieur le Maire : « Déjà, je ne sais pas si vous avez des choses à dire ? » 
 
�  Monsieur Deparis :  « Je dis simplement le 15 juin, il n’y a eu aucune délibération, c’est tout. Personne n’a entendu 

rien du tout. La lettre est arrivée du jour au lendemain, le 15 juin, je ne sais pas où, à Tours(s)Plus et moi j’ai appris 
par la presse. Voilà alors paragraphe suivant ! » 

 
�  Monsieur le Maire : « Non, non, il y eu une réunion plénière le jeudi 18 juin où tous les conseillers municipaux 

étaient présents. Vous étiez présent, vous ? » 
 
�  Monsieur Deparis : « Moi, je n’étais pas présent …euh…çà je m’en fout…je n’étais pas présent et par contre, il y a 

une autre plénière quelques temps plus tard, quelques temps plus tard, il y a une autre plénière, on en avait discuté 
et dans cette discussion, j’ai entendu, je crois que c’est ….euh…comment elle s’appelle, rappelez-moi son 
nom…(rires)…Lolita. Elle avait posé certaines questions, pourtant elle était présente le 18, la question qu’elle avait 
posée…elle avait posé une certaine question, comme elle n’était pas présente, c’est Brigitte qui avait corrigé…ma 
voisine aussi, moi, j’étais présent le 18. Je n’ai pas compris ce que tu avais expliqué et par la suite, toi même tu 
avais dit « moi, je ne peux pas résister à Jean Germain et Philippe Briand », ça été prononcé et c’est là que j’ai 
quitté la salle, je ne sais pas si vous vous souvenez. Les gens qui étaient présents n’ont rien compris dans l’affaire 
et toi tu ramènes….., « je ne peux pas résister à Jean Germain et Philippe Briand » et j’ai quitté la salle. Vous avez 
dû remarquer pourquoi j’ai quitté la salle. Voilà, paragraphe suivant ! » 

 
�  Monsieur le Maire : « Non, non, pour moi, c’est une digression, on reviendra dessus. Il est écrit à la population, 

c’est ce qu’elle a perçue : « les conseillers n’en étaient même pas informé au préalable » » 
 
�  Monsieur Deparis : « Ouais, moi, je n’étais pas informé, je le dis » 
 
�  Monsieur le Maire : « Mais non, ce n’est pas ça qui est écrit » 
 
�  Monsieur Deparis : « Oui » 
 
�  Monsieur le Maire : « Les conseillers n’en étaient même pas informés au préalable ! » 
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�  Monsieur Deparis : « Compte tenu des surprises, il y a eu d’autres réactions, même notre collègue a dit : « Julien a 
raison ». Pourquoi tu n’en a pas parlé avant, il y a eu des réactions » 

 
�  Monsieur le Maire : « On va regarder le tableau récapitulatif » 
 
�  Monsieur Deparis : « Oui » 
 
�  Monsieur le Maire : « Le courrier est parti, je ne sais pas quand, le 19…voilà, la réunion plénière a eu lieu le 18, 

donc… » 
 
�  Monsieur Deparis : « Le courrier n’est pas parti le 19 » 
 
�  Monsieur le Maire : « Il est parti quand alors ? » 
 
�  Monsieur Deparis : « Le 15 » 
 
�  Monsieur le Maire : « Non » 
 
�  Monsieur Deparis : « La presse a dit le 15 » 
 
�  Monsieur le Maire : « Il a été écrit le 15 » 
 
�  Monsieur Deparis : « La presse… » 
 
�  Monsieur le Maire : « La presse, je m’en fous de la presse, il y a eu une réunion plénière le 18 où tout le monde  a 

été averti et tu n’étais pas là, d’accord, bon je regrette et tu dis : «  les conseillers municipaux n’en étaient pas 
informé au préalable… » Pour moi, c’est complètement faux ; je peux laisser les conseillers municipaux prendre la 
parole, mais il est évident que ceux qui étaient absents, ils ne pouvaient être au courant et effectivement le courrier 
est parti le lendemain. Tu parles d’une réunion plénière suivante, le 25 juin » 

 
�  Monsieur Deparis : « Tout à fait, c’est là que les gens étaient surpris » 
 
�  Monsieur le Maire : « C’est là que l’on a constitué les groupes de travail » 
 
�  Monsieur Deparis : « Que soit disant, la presse de cette affaire ..gna, gna, gna... Pour moi, la référence, c’est le 15 

juin, 19 et tout ça, je n’ai pas vu. Est-ce le courrier du 19, est-ce que tu nous a averti ? » 
 
�  Monsieur le Maire : « La réunion plénière du 18 » 
 
�  Monsieur Deparis : « C’est pas grave, s’il y a quelqu’un absent, pourquoi vous n’informez pas les conseillers 

municipaux ou quelque chose comme ça. On a le droit d’être absent quand même, non ? Pour des raisons familiales 
ou quelque chose comme ça » 

 
�  Madame Perineau : « C’est à toi de t’informer Julien et d’aller chercher l’information » 
 
�  Monsieur Deparis : « D’accord, d’accord… » 
 
�  Monsieur le Maire : « Pour moi tu as été absent. Je comprends que tu ne perçoives pas l’information parce que tu as 

été absent, mais quand même derrière, vous n’avez pas le droit d’écrire que «  les conseillers municipaux n’en 
étaient pas informés » au préalable, que toi tu n’en sois pas informé par ton absence.. OK » 

 
�  Monsieur Deparis : « C’est une question d'interprétation. Je suis prêt à confronter la justice. Ce qui se passe en 

catimini, je ne veux pas en parler ».  
 
�  Monsieur le Maire : «  C'est votre réponse ! » 
 
Monsieur le Maire poursuit alors la lecture de la lettre de Monsieur DEPARIS. 
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�  Monsieur Deparis : « Parçay peut fonctionner tel quel. Vous étiez là huit ans au pouvoir, pourquoi tout d'un coup 
vous voulez partir à Tours(s)Plus ? Qu’est-ce qui manque ? Pourquoi ne pas avoir dit pendant les élections que 
vous vouliez partir à Tours(s)Plus ? Il y a une vengeance personnelle car vous n’avez pas été élu Président de la 
CCV ». 

 
�  Monsieur le Maire : « Auparavant, il y avait un Président qui emmenait la Communauté de Communes du 

Vouvrillon avec son caractère. Mais aujourd’hui, un courrier de 27 conseillers communautaires a été adressé au 
Président de la Communauté de Communes du Vouvrillon pour que l’on change de gouvernance. Je ne suis pas à 
l’origine de la demande ». 

 
�  Monsieur le Maire : « Sans faire de politique, Monsieur Sarkozy a dit que les villes françaises doivent être 

compétitives à la hauteur des villes mondiales. Des auto-entrepreneurs sont venus me voir et me demandent le Très 
Haut Débit; c’est pour eux une nécessité dans le travail. Certains travaillent chez eux parfois en sous-traitance, d’un 
éditeur, par exemple, et me demandent le Très Haut Débit. Pour ça ou les structures routières, Parcay ne peut pas 
rester qu’avec l’eau et le gaz. Il y a des besoins tout autres ». 

 
�  Monsieur Deparis : « Vous dites que je raconte des "conneries", c'est à vous d'ouvrir les yeux ! Il parait que vous 

êtes responsable du haut débit, en tant que responsable du développement économique. Vous écrirez au Ministre, 
vous vous en vantez avec beaucoup de vanité. Pourquoi, n’êtes-vous pas moteur de la C.C.V. Pour dire que cela ne 
marche pas, vous avez cité que deux affaires seulement : l’Affaire Hardouin, et les Gens du voyage. 
Depuis un an, pas une seule fois j'ai entendu une chose positive à la C.C.V. 
Qu'est-ce vous foutez là-dedans ! A un moment donné, il faut le dire à la population. » 

 
�  Monsieur le Maire : « Concernant le haut débit, je me suis battu il y a 5 ans pour avoir l’ADSL à Parcay. J’avais 

demandé à la Communauté de Communes du Vouvrillon à Monsieur Galataud qui avait refusé, on avait d’ailleurs 
fini dans le bureau du Préfet et finalement l’ADSL a été prise en compte par la Communauté de Communes. Le 
Président de la Communauté de Communes considère que le Très Haut Débit ne concerne que les zones d’activités 
et pas le reste de la commune. Ca dépasse le problème du développement économique comme l’a été l'ADSL. » 

 
�  Monsieur Sterlin: « La demande a été faite au mois de décembre. La Communauté de Communes du Vouvrillon a 

fait une demande officielle pour l'installation de la fibre optique. Dans l'état des choses, Orange a précisé que cela 
n’était pas programmé ». 

 
�  Monsieur Deparis : « J'ai enquêté de mon côté. Enquête de 6 mois auprès de Monsieur Darragon, en mettant une 

couronne sur ma tête en me traitant de "con" ». 
 
�  Monsieur le Maire : « Vous parlez de "dose d'autocratie" ». 
 
�  Monsieur Deparis : « J'ai mis une dose. Quand vous voulez que l’on parle, vous nous demandez d’arrêter. Je ne 

vais pas crier pour pouvoir avoir raison » 
 
Monsieur le Maire demande si un membre du Conseil Municipal veut s’exprimer :   
 
�  Madame Caland lève le doigt: « Je n'aurais pas fait un second mandat si je n'avais pu m'exprimer ». 
 
�  Monsieur le Maire : « Si vous proposez des choses irréalisables ! Par exemple vous avez consulté les bâtiments de 

France pour faire des ouvertures dans l'église ». 
 
�  Monsieur Menard : « Aller voir les bâtiments de France n'est pas dans vos attributions ! » 
 
�  Monsieur Deparis : « Je vous l'accorde, bon, bon ; de toute façon, je suis tout seul. Dès lors que c'est écrit, je ne 

m’esquiverais jamais ! ». 
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�  Monsieur Gilet : « Vous imaginez si 19 d’entre nous se mettent à balancer des choses à la population ? ». 
 
�  Monsieur Deparis : « C'est la démocratie ! » 
 
Monsieur le Maire reprend la lecture de la lettre (chapitre suivant) 
 

 
 
 
�  Monsieur Deparis : « Qu'est-ce qu'il y a de mal ? Premièrement, la loi n'est pas encore votée. La réforme Balladur,  

des amendements ont été votés. On ne sait pas ce qui va être retenu. Pourquoi vous précipitez sous le couvert de la 
loi Balladur ? J'ai toujours dit qu'il y avait du gaspillage à la Communauté de Communes du Vouvrillon. J'ai fait 
une enquête : il y a même du gaspillage à Tours(s)plus. Il n'y a pas un seul "con" qui sait faire le listing du 
gaspillage ». 

 
Monsieur le Maire poursuit la lecture : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�  Monsieur. Deparis : « Ca, c'est le reflet de l'enquête. Si les gens veulent venir quand je serai au Tribunal. C’est le 

Maire qui ne fait pas son boulot. Est-ce que le public le sait ? ». 
 
�  Monsieur le Maire : «  Est-ce que la Communauté de Communes du Vouvrillon a mis au budget le rond-point de la 

Fosse Neuve ? On est à 5 millions d’euros de projets pour 2,5 millions de recettes, voire un peu plus car toutes les 
communes veulent avoir des projets pour elles-mêmes. Du temps de Monsieur Galataud, il y avait un chef 
d'orchestre. Pour la Fosse-Neuve ? La SET a obtenu 400.000 euros de la Région pour la Fosse-Neuve, qui vont être 
transférés au Cassantin pour ne pas les perdre. Qu’en est-il du rond-point ? J’estime que ce ne sera pas au 
Parçillons de payer. Je pense que je fais mon travail ». 

  
Monsieur le Maire donne lecture de l’e-mail que Monsieur Deparis à envoyé le mardi 27 octobre 2009 à Madame 
Andrychowski. 
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�  Monsieur le Maire : « Je souhaite que la commune change d'image. Quand je vois que le retrait des graffitis dans le 

parc Grand’Maison ont coûté 5.000 €. Certaines communes protègent les murs et les postes de transformation. Je 
ne comprends vraiment pas ces mails ». 

 
�  Monsieur Deparis: « L'exemple a été cité avec un poste de transformation. Je ne cache pas que comme je colle pour 

Sarkozy (affiches), j’ai senti comme une attaque personnelle ». 
 
�  Les Conseillers Municipaux : « Mais non, vous n’étiez pas visé ! » 
 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier adressé à Monsieur Darragon le 30 avril 2009 par certains élus de la 
Communauté de Communes du Vouvrillon.. 
 
�  Monsieur le Maire : « Cette lettre adressée par 27 conseillers communautaires au Président. Le Président en a reçu 

une demi-douzaine, d'autres lui ont demandé de partir. Mon nom n’y figure pas. Il y en a d’autres dont personne n’a 
eu connaissance parce qu'il les cache. Ce n'est pas Jackie Soulisse qui est à l’initiative de ça. Vous me mettez sur le 
dos des choses supportées par d'autres. Je suis resté réservé par délicatesse ». 

 
�  Monsieur  Fenet : « Nous en avons fait d'autres des courriers ! ». 
 
�  Monsieur le Maire : « Au mois de Juillet dernier, j’ai été invité à déjeuner à l’hôtel Mercure par un adjoint et le 

Maire de Monnaie pour virer le Président Monsieur Darragon, et on m’a demandé si je voulais prendre sa place. 
Ma réponse a été NON, deux fois. C’est à la suite de tout ça que l’association « CCV » durable a été créée ». 

 
�  Monsieur Deparis : « Lors d’un conseil, j'ai dit : "vous n’avez qu'à faire un coup d'état. La CCV peut fonctionner" » 
 
�  Les conseillers : « Elle peut fonctionner mais ne fonctionne pas ». 
 
Monsieur le Maire poursuit la lecture de la lettre : 
 

 
 
�  Monsieur Deparis : « Dans la plaquette faite, on a parlé des déménagements de CORONA. C'est vous qui êtes 

responsable du développement économique. Vous n'avez pas présenté le dossier à Monsieur Darragon ». 
 
�  Monsieur le Maire : « Ce ne sont que des âneries, qui sont véhiculées aux associations. En Mars 2008, après les 

élections, on a été interpellés par CORONA MEDICAL. Un an après, ils n'avaient pas de nouvelles de la 
Communauté de Communes du Vouvrillon. 
CORONA MEDICAL avait signé un compromis avec Monsieur Galpin. En Janvier 2009, CORONA MEDICAL 
dénonce le compromis compte tenu de la crise et décide de s'implanter sur le site actuel. A cet endroit, la défense 
incendie et l'assainissement étaient sous-dimensionnés ». 

�  Monsieur Deparis : « Je dénonce un conflit entre hommes » 
 
�  Monsieur le Maire : « Avez-vous compris ce qu’il vous a été expliqué : CORONA MEDICAL a décidé de 

s'implanter ici ». 
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�  Monsieur Deparis : « Pourquoi avez vous maintenu CORONA MEDICAL ici ? C'est eux qui décident OK » 
 
�  Les Conseillers Municipaux : « Parce qu'ils y étaient déjà ». 
 
�  Monsieur le Maire : « On ne peut empêcher quelqu'un de construire sur son terrain ». 
 
Monsieur le Maire continue la lecture du courrier : 
 

 
 
�  Monsieur Deparis : « Qu'est-ce qu'il y a de mal ? » 
 
�  Monsieur le Maire : « Le Conseil Général est en mal d'aider les communes. Mme Roiron, sa vision pour 

l’agglomération, c’est oui pour Parcay-Meslay, Chanceaux … et non pour Villandry et ST Etienne de Chigny. Elle 
l’a dit dans la presse. Le Conseil Général nous dit qu'il ne peut pas nous aider. Mais la contractualisation se fait 
aussi avec Tours(s)Plus. Tours(s)Plus contractualise avec le Conseil Général pour les routes départementales.  
Sur la fiscalité, Parçay-Meslay est inférieure à la moyenne de la Communauté de Communes du Vouvrillon. Le 
Conseil Général a dit à deux reprises que les communes qui ont des taux d’imposition bas doivent augmenter leurs 
impôts à la hauteur des communes similaires avant que le Conseil Général ne nous apporte son aide. C'est 
lamentable d'augmenter les impôts de 15 % pour obtenir des aides. Je ne cèderai pas au chantage. Cela ne 
m'intéresse pas. On se battra d’une autre manière ». 

 
Monsieur le Maire poursuit la lecture de la lettre : 
 

 
 
�  Monsieur Deparis : « C'est un document présent sur Internet, l’indemnité va même jusqu’à à 2.700,00 € mais pour 

convenance d'écritures, j'ai mis 2.000,00 €. Je travaille avec des documents officiels, je n'invente rien ». 
 
�  Monsieur le Maire : « Écris comme ça, les habitants vont croire que je veux aller à Tour(s)Plus pour gagner  

2.000,00 € ». 
 
�  Monsieur Deparis : « Le but recherché est là ». 
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�  Monsieur le Maire : « Concernant les impôts, Tour(s)Plus précise que les impôts restent de la compétence de la 
commune. Votre courrier est arrivé jusqu’à Notre Dame d’Oé. Aussi, je souhaite donner lecture du courrier du 
Maire ». 

 
 
Monsieur le Maire lit le courrier adressé par monsieur le Maire de Notre-Dame-d’Oé : 
 
�  Monsieur Deparis : « Revenons sur la 1ère page du courrier du Maire, j'ai voulu répondre mais on m'a déconseillé de 

le faire. Je n’aurais pas du dire « passagère » mais maintenant j’assume. Mais j'ai écrit que les impôts ne 
baisseraient jamais. Pour la salle Oésia ? Monsieur le Maire de Notre Dame d’Oé a du faire une interprétation de 
convenance SOFRESS ou PARIS MATCH. L'enquête, c'est moi qui l'ai menée. Oésia a été financée par 
Tour(s)Plus ». 

 
�  Monsieur le Maire : « Monsieur le Maire de Notre Dame d’Oé a répondu. En ce qui concerne la Mairie de La 

Membrolle sur Choisille, je vais lire le courrier transmis par le Maire ». 
 
 
Monsieur le Maire lit le courrier adressé par monsieur le maire de La Membrolle-sur-Choisille : 
 
�  Monsieur Deparis : « Il n'aurait pas répondu à votre invitation ? ». 
 
�  Monsieur le Maire : « Je vais faire un bref rappel du fonctionnement de Tour(s)Plus, qui se compose de 19 

Présidents. Tour(s)Plus a transmis la délibération concernant les indemnités des élus. Il s’avère que le Président et 
les Vice-présidents perçoivent 1.191.50 € / mois et les Maires, Conseillers Communautaires de 226 à 813 € / mois . 
Et quand tu dis 2 000 €, c'est faux ! ». 

 
�  Monsieur Deparis : « C'est un document qui date de octobre 2009. J'ai pris les informations sur Internet. Le 

document date d'octobre 2009 ». 
 
�  Monsieur Beaufils : «  Il ne faut pas polémiquer. C'est un montant maximum, ce n'est pas une obligation ». 
 
�  Monsieur le Maire : « Simplement, vous avez transmis à la population que le Maire de Parcay voulait aller à 

Tour(s)Pus pour gagner 2 000 € ; vous transposez des choses à la population ; des choses fausses. Votre acte est 
grave ». 

 
�  Monsieur Deparis : « Tous les actes sont graves ». 
 
 
Poursuite de la lecture du courrier par Monsieur le Maire : 
 

 
 
�  Monsieur le Maire : « Qu’est-ce que cela veut dire « l'enquête publique étant falsifiable » ? »  
 
�  Monsieur Deparis : « Ca veut dire que quand il y a un référendum, l’élection est contrôlée. Alors que l’enquête 

publique, tout le monde peut venir deux fois. Quand il y a eu l’enquête publique pour le périphérique, combien de 
personne sont venues ? »   

 
�  Monsieur le Maire lit un mail dans lequel Monsieur Deparis précisait que l’enquête publique est falsifiable pour 

toute municipalité malhonnête  



Registre des délibérations du Conseil Municipal du 4 février 2010 
 
 

 - 17 - 

 
�  Monsieur Deparis : « Des magouilles politiques il y en a toujours eu. Combien il y a eu d’élections falsifiées ? » 
 
Monsieur le Maire continue la lecture du document : 

 
 
�  Monsieur Deparis : « Qu'est-ce qu'il y a maintenant ? Un parlementaire a fait à Parcay un débat sur l’identité 

nationale, c’est quoi l’identité nationale ? ».  
 
�  Monsieur le Maire : « C’est quoi l’identité rurale ? » 
 
�  Monsieur Deparis : «  C'est quoi, l'identité rurale ? Il y a des viticulteurs ». 
 
�  Monsieur le Maire : « C’est la Commune qui défend l’identité rurale via la Zone Agricole Protégée. Protéger 

l'identité rurale, c'est nous qui la mettons en place. Quand le Président du Syndicat des vins écrit au Premier 
ministre en disant que l’on veut donner des vignes à Tour(s)Plus, c’est inadmissible. Je n’ai pas de leçon à recevoir 
sur l’identité rurale. D’ailleurs, qui sont maintenant « les natifs » ? ». 

 
�  Monsieur Deparis : « Je vous transmets ce que les gens me ramènent. Je suis à l'écoute et non manipulé. On a eu 

moins de 50 % qui nous ont élus ». 
 
�  Monsieur le Maire : « J'ai composé le Conseil Municipal avec un esprit d’ouverture. Quand Madame Christine 

Taunay a été élue, elle m’a demandé si c’était un problème qu’elle soit noire ». 
 
�  Madame Taunay précise qu’elle n’a pas dit « problème ». 
 
�  Monsieur le Maire : « Oui c’est vrai. Quant à Lolita Natter, elle a la nationalité Lettonne, je n’ai pas fait de fixation 

sur ce que vous appelez les enfants du pays ; 
 
�  Monsieur Deparis : « Regardez les résultats des élections. Les gens se plaignent, je leur ai donné une réponse ». 
 
�  Monsieur Sterlin : « Cela me désole, le Conseil Municipal a une décision à prendre sur le passage ou pas à 

Tour(s)Plus. Tu mets un foutoir alors que ce débat doit se faire en toute sérénité ». 
 
�  Madame Réthoré « Se faire traiter de malhonnête par toi Julien, c'est grave. Je ne me sens pas malhonnête, je suis 

quelqu’un de très honnête ». 
 
�  Monsieur Deparis : « C'est de l'intox; les gens sont libres de se renseigner ». 
 
�  Monsieur Sterlin : « Ce que tu fais, c'est un conflit entre toi et Monsieur Soulisse. Tu es en train de faire ce que tu 

reproches aux autres ». 
 
�  Madame Caland : « C'est bien d’être factuel, mais il faut vérifier les données ». 
 
�  Monsieur le Maire : « Avez-vous communiqué ce courrier ailleurs que dans les boites aux lettres des Parcillons ? » 
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�  Monsieur Deparis : « Non, si les gens ont fait des copies… ». 
 
Monsieur le Maire donne lecture du mail envoyé aux adhérents de l'UMP par Monsieur Deparis le 14 janvier 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�  Monsieur le Maire: « Quand vous dites ne pas l'avoir diffusé ailleurs, c'est faux, il suffit de lire votre e-mail.  

En conclusion, je laisse l'appréciation au conseil et à moi-même, de donner une suite à cette affaire ». 
 
�  Monsieur Deparis : « J'ai fait mon travail et me sens à l’aise. Je suis heureux d’avoir donné un coup de pied dans la 

fourmilière. Les conseillers sont là pour foutre le bordel ! ». 
 
�  Madame Piguet : « Qu’est-ce-que tu as l’intention de faire maintenant ? » 
 
�  Monsieur Deparis : « Rien ! » 
 
�  Madame Caland : « Tu ne vas pas répondre ? » 
 
�  Monsieur le Maire : « C'est au public de juger ».  
 
�  Monsieur Duplessier: « Un démenti serait le bienvenu ». 
 
�  Monsieur Deparis : « Non ! » 
 
�  Monsieur Duplessier : « Ce qui me fait le plus mal, c’est que tu nous traites comme des moutons ». 
 
�  Les Conseillers Municipaux : « Comme des malhonnêtes ! ». 
 
�  Monsieur le Maire : « Je clos cette discussion et nous reprenons les informations diverses ». 
 
 
 

2) ZAP – démarrage 
3) Crèche People and Baby 
4) ZAC : cahier des charges, 3 semaines 
5) Travaux vestiaires : consultation entreprises 
6) Logement Petite Héraudière 
7) Audit « entrée maison » 
8) Lettre ministre, RDV avec Mme ABROSSIMOV, Secrétaire générale de la Préfecture, le 

vendredi 26  mars à 14h30 en Mairie. 
9) Rue de la Sablonnière, réunion publique : lundi 22 février à 20h30, eau potable : fin 

février, début mars 
10) La Coudrière 
11) Radar pédagogique 
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12) Itinéraire cyclable 
13) Déclaration d’Intention d’Aliéner de Maitre CRUANES 
14) Agenda 
 

 
Tous les points à l’ordre du jour étant achevés, et plus aucune question n’étant posée la séance est 
levée à 22h50. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


